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Le Cemagref, institut de recherche pour l'ingénierie de l'agriculture et de
l'environnement, est un établissement public sous la tutelle des ministères
chargés de la Recherche et de l'Agriculture.

Ses équipes conçoivent des méthodes et des outils pour l'action publique
en faveur de l'agriculture et de l'environnement. Leur maîtrise des scien-
ces et techniques de l'ingénieur contribue à la mutation des activités liées
à l'agriculture, à l'agro-alimentaire et à l'environnement.

La recherche du Cemagref concerne les eaux continentales, ainsi que
les milieux terrestres et plus particulièrement leur occupation par l'agri-
culture et la forêt. Elle a pour objectif d'élaborer des méthodes et des
outils d'une part de gestion intégrée des milieux, d'autre part de concep-
tion et d'exploitation d'équipements.

Les équipes, qui rassemblent un millier de personnes réparties sur le terri-
toire national, sont organisées en quatre départements scientifiques :

 Gestion des milieux aquatiques

 Équipements pour l'eau et l'environnement

 Gestion des territoires

 Équipements agricoles et alimentaires

Les recherches du département Gestion des territoires s'orientent vers

-  l'aide à la gestion de milieux naturels, d'espaces et de paysages, à partir
de la connaissance et de la compréhension de la dynamique d'écosystè-
mes forestiers ou agricoles, entretenus ou dégradés ;

-  l'aide à la décision des gestionnaires de systèmes d'exploitation agricole
ou de production forestière ;

-  l'aide au développement local et à l'aménagement du territoire, à partir de
l'étude des logiques d'acteurs et des dynamiques territoriales, du suivi
des changements et de l'évaluation des politiques publiques.





Résumé :
L'ouvrage s'intéresse aux relations entre les GMS (Grandes et Moyennes Surfaces) et les

partenariats des PME construits autour de produits liés au lieu. La construction de la

"problématique - méthodologie" de la thèse s'élabore en trois temps. Pour aborder la

recherche-action "pomme(s) des Alpes", trois types d'hypothèses et de concepts

"introductifs" sont mobilisés, ceux relatifs à l'épistémologie constructiviste, ceux résumant

l'expérience du chercheur et ceux caractérisant l'engagement philosophique et sociétal du

chercheur. La thèse émet ensuite des propositions d'expérience sur le couple

produit/territoire "pomme(s) des Alpes" comme régulation ago-antagoniste entre projet

individuel et projet collectif. Ces propositions sont alors discutées dans le cadre d'une

théorie de moyenne portée, au niveau du secteur agricole. Elles s'intéressent au dirigeant de

PME de production de fruits et légumes qui tente de surmonter la crise de sa mission et de

sa légitimité. Or, l'élaboration de son projet individuel, une stratégie de différenciation

autour d'un produit lié au lieu, n'est envisageable que collectivement. La régulation ago-

antagoniste insiste alors sur le rôle joué par la qualité dans ces processus de cohésion

stratégique.

Abstract :
This work deals with relation between retailers and small farm-firms partnerships built

around product and their production space. Our research has been conducted during three

phases. In order to begin the "research-action" three types of hypothesis and concepts are

studied : constructivist epistemology, our field expérience and both philosophical and

sociétal commitment that we wished to express. Then we discussed expérimental

proposition on the couple product/territory "Alps' Apple(s)". The couple product/territory is

defined as régulation between agonism and antagonism applied to both individual projects

and collective projects. Thèse propositions are discussed in the framework of middle scope

theory based on the agricultural sector. We concentrated on farm-firm manager who

attempts to solve mission as well as legitimacy crisis. But, the individual project,

différenciation strategy, is not possible unless through collective project. The

agonism/antagonism régulation insistes on the rôle of quality in thèse stratégie cohésion

processes between individual projects and collective projects.

THE COUPLE PRODUCT/TERRITORY : AN AGONISM-ANTAGONISM

REGULATION BETWEEN INDIVIDUAL PROJECT AND COLLECTIVE

PROJECT.





Préface
La rédaction d'une préface à un ouvrage tiré d'une thèse d'un jeune chercheur et constituant

souvent la première publication conséquente de ce dernier, son «entrée dans le monde» (académique)
en quelque sorte, est un exercice convenu : le maître dit tout le bien qu'il pense de son élève, des
qualités qui se révèlent dans ce premier travail, des promesses qu'il contient pour un futur qui se
présente sous les meilleures auspices...

Tout ceci pourrait évidemment s'appliquer au présent ouvrage, mais aurait un caractère
superfétatoire, voire dérisoire. Non seulement, la thèse de doctorat qui en a donné la trame a déjà reçu
les meilleures consécrations

1
, mais - le lecteur averti s'en rendra compte - nous tenons là une oeuvre

de maturité qui constitue, d'ores et déjà, un apport important à la recherche en sciences de gestion.
Cette appréciation n'est pas l'objet d'un enthousiasme de circonstance, mais se fonde sur

l'accompagnement qui a été le nôtre de l'itinéraire de l'intéressée depuis maintenant une dizaine
d'années, de sa construction comme chercheur et comme collègue, du dialogue fondé sur l'exigence,
le respect de l'autre et la volonté de comprendre qui s'est progressivement développée et qui
constitue peut-être la principale gratification que le métier d'universitaire nous accorde.

L'affaire en effet n'avait rien de gagné au départ. Anne Rollet est entrée en quelque sorte
«par effraction» dans le champ de la recherche en sciences de gestion. De formation ingénieur
agricole, elle a commencé, comme beaucoup, par une expérience professionnelle dans une firme
agro-alimentaire, puis, ce qui est déjà moins commun, par un séjour outre-mer, en charge de projets
de développement. De là est née, probablement, cette soif de «savoirs d'action», cette posture de
«chercheur impliqué» qui la caractérisent et, à travers elle, la communauté des chercheurs qui se
reconnaissent dans la mouvance du constructivisme.

Cependant la recherche ne se contente pas de bonnes intentions et la réalisation du projet
scientifique d'Anne Rollet passait par sa propre construction requérant ce «détour productif» que
constituaient l'investigation et l'appropriation des concepts, des problématiques et des méthodologies
adaptées à son projet. Cet apprentissage s'est effectué il y a plusieurs années et a été sanctionné, en
son temps, par de premières publications où apparaissaient déjà l'orientation du programme de
recherche et plusieurs de ses lignes majeures

2
.

La réalisation d'un tel programme ne pouvait se réaliser qu'avec un appui institutionnel
efficace, car une recherche-action ne peut se mener sans moyens, ni cadre défini. C'est l'honneur du
Cemagref que d'avoir accueilli l'intéressée, dans son centre d'Aix-en-Provence, et de lui avoir fourni
les appuis matériels et institutionnels nécessaires - notamment auprès des organisations
professionnelles concernées - pour la réalisation de son projet, sans lui imposer un cadre
méthodologique trop contraignant.

Le risque était réel en effet que cette recherche-intervention, menée par un jeune chercheur,
d'origine ingénieur, dans un grand organisme de recherche technologique, sur un thème d'actualité -
l'amélioration de la compétitivité d'une catégorie de producteurs - ici de pommes des Alpes - se fasse
selon les protocoles classiques en la matière. Cela aurait probablement donné un travail solide,
publiable, dont la préface aurait loué... (cf. supra).

Au lieu de ce travail classique, Anne Rollet nous livre cette oeuvre puissante, engagée,
parfois difficile d'accès pour le lecteur non initié au vocabulaire du constructivisme et, plus
largement, de la recherche en sciences sociales.

Je souhaite, dans le cadre de cette liberté et de ce respect partagé qui caractérisent notre
dialogue de chercheurs, dire en quelques mots, ce qui emporte mon adhésion et aussi ce qui suscite
interrogations et réserves.

1 lors de sa soutenance tout d'abord à l'Université de Montpellier 1 (janvier 1998), puis la médaille d'argent de
l'Académie d'Agriculture de France (1998), enfin le prix de thèse de l'Association pour la recherche en agro-
alimentaire - AREA - (1999)
2  notamment sa thèse de master of science du CIHEAM - Institut agronomique méditerranéen de Montpellier
«Les couples produits-territoires et le management de la qualité : application aux entreprises de fruits et légumes
frais» (1992/93)



Mon accord va à l'essentiel, c'est-à-dire à l'impact de cette recherche au double plan
scientifique et pratique.

1 - au plan scientifique, les apports de l'intéressée sont d'ores et déjà remarquables :
- sur le concept de «couple produit-territoire» comme lieu de cohérence de
stratégiesindividuelles et collectives;
- sur la modélisation «orientée projet» de la PME agricole et du couple produit-territoire;
- sur l'utilisation des problématiques constructivistes et leur mise en oeuvre dans une
expérience de «co-construction» des stratégies partenariales;
- sur la rigueur méthodologique nécessaire pour utiliser ce type d'approche.
2 - au plan pratique, la voie ouverte nous paraît très encourageante :
- pour sortir de l'alternative «productivisme-marginalisation» à laquelle les schémas
dominants nous ont habitués;
- pour montrer qu'il n'y a pas de productions et de terroirs condamnés, mais surtout des
modes d'organisation dépassés;
- pour rappeler que toute politique de «montée en compétitivité» doit être conçue avec et pour
les acteurs concernés, dans une démarche participative.

Mes interrogations et réserves s'adressent autant à Anne Rollet qu'à moi-même et à la
communauté scientifique en sciences de gestion.

Certaines tiennent à cette ligne de partage qui semble peu à peu s'imposer entre recherches de
type hypothético-déductif d'inspiration positiviste et celles fondées sur les «retours d'expériences»
d'inspiration constructiviste. Anne Rollet a choisi son camp et le défend avec une énergie et un talent
qui n'est pas sans rappeler ceux de l'ami Jean-Louis Le Moigne (solidarités aixoises obligent...).
N'allons-nous pas trop loin dans cette opposition qui tourne parfois à la guerre de religions? Pour
avoir moi-même déploré la domination des approches positivistes pseudo-rationnelles en sciences de
gestion, oubliant leur appartenance au champ des sciences humaines et sociales

3
, je pense pouvoir

plaider pour un «constructivisme tempéré» (par opposition au «radicalisme» prêché par P.
Watzalwick).

D'autres concernent le langage adopté par les chercheurs en SHS. Si toute discipline a
tendance à construire un langage de spécialité, celui d'une Ecole, dans une discipline donnée, devient
un code et son usage relève du rite initiatique. Nos amis constructivistes font fort en la matière et
Anne Rollet ne fait pas exception. Le lecteur non averti aura du mal à saisir la subtilité de certains
développements et leurs liens avec une expérience pourtant pleinement vécue en milieu
professionnel. Je reste persuadé qu'une amélioration de la lisibilité des arguments avancés est
possible sans affadit la portée théorique de la démonstration.

Un dernier questionnement s'adresse aux responsables institutionnels. Ce type de recherche,
pour obtenir une étude si approfondie, demande non seulement des moyens matériels et
institutionnels adéquats, mais aussi un temps relativement long, ne serait-ce que pour accompagner la
maturation du chercheur lui-même. Si des conventions de recherche de type CEFRE, sans représenter
l'équivalent des conditions offertes dans le cas d'espèce par le Cemagref, s'en rapprochent, le
problème de la durée de la thèse représente actuellement une contrainte forte, favorisant par-là des
recherches classiques de type «état de l'art-hypothèse-validation», au détriment des recherches
terrains plus hasardeuses. Ceux qui s'y risquent n'en ont que plus de mérites.

C'est-à-dire que, dès à présent, la thèse d'Anne Rollet et l'ouvrage qui en est issu, feront date,
au-delà des milieux professionnels directement concernés, dans la communauté scientifique relative à
l'analyse et à l'intervention sur le fonctionnement des organisations humaines finalisées, ensemble de
concepts, modèles et « pratiques théorisées » qui tend à se constituer comme «science de la gestion».

Roland Perez
Professeur à l'université de Montpellier 1

Directeur de l'Ecole doctorale «Economie et gestion»

Sciences dont Lévi-Strauss, comme Piaget, rappellent que l'Homme en est à la fois «l'objet» et le «sujet» de
recherche
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La recherche présentée ici s'intéresse aux relations entre les GMS et les partenariats de
PME construits autour de produits agricoles liés au lieu. Ce travail se construit autour
d'une recherche-action menée sur la co-construction du couple produit/territoire
"pomme(s) des Alpes". Une extension du domaine d'enseignabilité des propositions
d'expérience s'élabore dans le cadre d'une théorie de moyenne portée.

Une crise qui n'est pas qu'agricole

Le secteur agricole de production de fruits et légumes est caractérisé par des conditions
naturelles et saisonnières de l'activité induisant un mode d'exploitation artisanal. Le lien
avec la région agricole est prépondérant, car les zones sont inégalement dotées en
potentialités agronomiques. A cause de ces spécificités, le champ a longtemps été confié
aux agronomes et aux économistes agricoles. Jusqu'alors, de très rares exploitants ont lancé
des démarches de différenciation. La majorité a plutôt opté pour une production à moindres
coûts, sans que l'on puisse vraiment parler de stratégie. Un syndicalisme unitaire et des
politiques agricoles, françaises puis européennes, qui prenaient en charge une partie des
prix par le biais de subventions à l'exportation, au retrait... ont encouragé ces démarches
productivist.es pour assurer l'autosuffisance alimentaire. Les clients se sont satisfaits d'un
approvisionnement à faibles coûts et prix pour servir un maximum de consommateurs.

Aujourd'hui, les agriculteurs éprouvent, de plus en plus, de difficultés à vendre et à remplir
leur mission auprès de leurs acheteurs. Leurs clients directs ou indirects, les Grandes et
Moyennes Surfaces (GMS) s'informent au niveau international et sont dotées d'un fort
pouvoir d'achat et de négociation. Elles exacerbent la compétition sectorielle et la
mondialisation des échanges, pour obtenir le meilleur prix. Les petites exploitations se
retrouvent en compétition, avec de grosses entreprises internationales d'import-export.

Ces dernières années, à cause des effets pervers du productivisme - augmentations
coûteuses des stocks de produits agricoles, encouragement des entreprises les plus
performantes... - et de la volonté de l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC), le
système d'aide étatique a été réformé. La facilité d'exportation est restreinte alors que la
production française est déjà excédentaire pour de nombreux produits (pommes...). La
protection du marché européen, face aux importations de produits étrangers, est diminuée.
En outre, la société pose un regard assez interrogateur sur l'agriculture et la questionne sur
sa légitimité : problèmes de pollution des nappes phréatiques, de dangers pour la santé avec
la crise de l'encéphalopathie spongiforme bovine (ESB), de fraudes, de violences des
agriculteurs manifestants, de distributions de subventions importantes alors que le chômage
croît...

Les producteurs se plaignent d'une baisse tendancielle des prix, à la production des fruits et
légumes et d'une augmentation des importations. Le phénomène de sélection "naturelle" de
la recherche de productivité a éliminé les moins compétitifs. L'éviction économique a été
jusque là acceptée parce que les producteurs avaient la possibilité de trouver un autre
emploi plus rémunérateur. Aujourd'hui, la crise n'étant pas qu'agricole (PEREZ R., 1991),
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les agriculteurs ont peur de n'avoir plus que l'alternative du chômage face à la continuation

du "progrès" productiviste. De 1980 à 1990, 26% des entreprises agricoles ont disparu. En

1979, la France comptait 91 000 exploitations fruitières; en 1992, il n'en reste que 34 600

(RICA, 1988 et 1992). Les exploitations maraîchage ont mieux résisté - en 1979, on

comptait 30 300 exploitations et en 1990, 30 200 exploitations -. H s'agit bien d'une crise et

non pas d'un simple processus de mutation car "c'est la première fois, dans l'histoire de

notre pays que la puissance publique intervient pour contraindre les agriculteurs à

produire moins. [...] C'est la définition même de l'activité agricole et de sa finalité ainsi que

du métier d'agriculteur et de ses pratiques qui se trouvent bouleversés. [...] La population

agricole est désormais une minorité dans la nation. A la f in de ce siècle, elle en

représentera guère plus de 5% de la population active. [...] c'est une situation que l'on peut

qualifier de traumatisante pour une population qui composait la moitié de la population

active au début du siècle, et encore un tiers de celle-ci au lendemain de la Seconde Guerre

mondiale (HERVIEU B., 1991; p. 13-16). Ainsi, certaines zones agricoles, handicapées par

une rente naturelle moins généreuse sont en danger.

Au sein d'un secteur agricole en crise, quelques entreprises supportent et supporteront

l'affrontement concurrentiel mondial grâce à des coûts de production très faibles. Certaines,

déjà en crise, sont acculées à un changement rupture où même l'idée de compétitivité

semble dépassée. D'autres, pro-actives, envisagent la fin de leur compétitivité par les prix,

en raison de l'arrivée de nouveaux entrants. Pour ne pas être éliminés, ces deux types

d'exploitants cherchent à redéfinir leur mission auprès de leurs clients et à acquérir une

nouvelle légitimité.

Des opportunités existent, liées à l'actuel système de consommation "en carafe" où s'élargit,

en même temps que la demande de produits génériques à bas prix, l'intérêt pour des

produits différenciés ou haut de gamme. Le consommateur recherche des produits

respectueux de sa santé et de l'environnement. Il désire aussi des produits "authentiques"

garantis par des signes attestant l'origine géographique ou le respect de méthodes d'élevage

ou de culture (SECODIP, 1991 t1]). Les GMS, de leur côté, se doivent de fournir à leurs

clients des produits de qualité intrinsèque, bons au goût, beaux et sains. Passées de la

stratégie logistique à la logistique stratégique, elles exigent, de leurs fournisseurs, un

produit/service de qualité c'est-à-dire une homogénéité garantie dans le temps et l'espace,

en stipulant un tonnage minimum. La confiance dans les relations interprofessionnelles

devient cruciale et s'appuie sur des échanges d'informations stratégiques fiables et

pertinentes. Ces entreprises comptent sur les produits garantis et sur les produits

différenciés pour échapper à l'affrontement guerrier et peu rentable sur le secteur de la

distribution alimentaire. Avec les "produits de terroir", les GMS vendent, avec profit, une

image d'entreprise citoyenne dans une société s'inquiétant de la déprise agricole qui

transforme le paysage en zones de jachère forestière. Parallèlement, l'Etat met en place une

politique agricole fondée non plus sur une logique de produit, mais sur une dynamique

locale autour de produit/entreprise de qualité. Dans ce cadre, il encourage et finance des

partenariats d'entreprises agricoles.

Cette proposition est toutefois à vérifier au cas par cas.
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Contexte de la recherche

Le contexte de recherche présente le degré d'implication du chercheur et les différentes

étapes de construction de cette thèse.

Une recherche socialement impliquée

La recherche s'est effectuée en collaboration avec l'Equipe de Recherche sur la Firme et

l'Industrie (ERFI) et le Cemagref. Le Cemagref est un Etablissement Public Scientifique et

Technique : "Fondés sur son identité originale, (les choix stratégiques) confirment la

volonté de faire reconnaître le Cemagref comme l'institut de recherche pour ingénierie de

l'agriculture et de l'environnement. Cette position du Cemagref a été exprimée avec force

au cours de la consultation nationale sur la recherche qui a reconnu le rôle essentiel de la

recherche socialement impliquée dans laquelle s'inscrit l'activité de l'établissement"

(Cemagref, 1994). L'approche du centre lie recherche interdisciplinaire et expertise. Son but

consiste à "fournir des moyens d'action aux décideurs publics et à aider les milieux

économiques dans la mutation de leurs activités" (Cemagref, 1994).

Les questionnements s'appliquent à concilier recherche et financements extérieurs. "La

totalité des moyens de fonctionnement des équipes de recherche est assurée par les

ressources propres. Ces recettes correspondent à des conventions et contrats de

collaboration de recherches, d'études ou d'expertises, ainsi qu'aux ressources liées aux

activités d'essais. Elles proviennent, pour un tiers environ, de l'Etat et des organismes

internationaux et, pour deux tiers, des collectivités territoriales, d'établissements publics,

d'associations ou d'entreprises privées" (Cemagref, 1994).

La recherche s'est déroulée dans la division "Agriculture et Forêt Méditerranéenne" [2 ] du

Groupement d'Aix-en-Provence, avec l'équipe "Qualité des Fruits et Légumes". Cette

équipe s'est intéressée, pendant longtemps, à une approche "qualité du produit" fondée sur

des analyses de la qualité gustative des fruits et légumes frais. Elle développe, maintenant,

un programme de recherche sur la valorisation de la qualité des fruits et légumes en

relation avec la gestion des territoires ruraux. Cette réflexion a pour objet de déterminer

les conditions de création et de réussite des stratégies partenariales locales. Elle s'appuie sur

des cas concrets, comme "pomme(s) des Alpes", clémentine de Corse, fruits de l'Ardèche,

COVAPI...

Une recherche en trois temps

Le fil conducteur de la recherche est caractérisé par trois temps.

2 Cette division dépend du département Gestion des Territoires.
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